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Fourniture, livraison, montage, installation, 
paramétrage et maintenance du matériel 
audiovisuel destiné à équiper le nouveau 

bâtiment de l’antenne de Roanne  
de la CAF de la Loire 

 
 

 
 

Acte d’engagement (AE)  
 

 
 

 

 
Marché à procédure adaptée  

Article R 2123-1 du Code de la Commande Publique 
 

 
 

POUVOIR ADJUDICATEUR 
 
 

Caisse d’Allocations Familiales de la Loire 
 

55, rue de la Montat – CS 70813 
 

42952 Saint Etienne Cedex 1 
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ARTICLE 1 – CONTRACTANTS 

 
 

A. IDENTIFICATION DU MAITRE D’OUVRAGE  

Le maître d’ouvrage, ci-dessous mentionné par « Caf de la Loire », est représenté par Monsieur le 
Directeur Général, Christophe BONNEFOIS, personne signataire du marché. 

 
Le comptable assignataire des paiements est Monsieur Le Directeur Comptable et Financier de la Caf 
de la Loire, Franck L’HOSPITAL. 
 
 
 

B. IDENTIFICATION DU CONTRACTANT 

 
Le contractant est une ENTREPRISE INDIVIDUELLE - UTILISER LE FORMULAIRE - A - 

Le contractant est une SOCIETE - UTILISER LE FORMULAIRE - B - 

Le contractant est un–GROUPEMENT - UTILISER–LA FORMULE - C- 

 

A 

Je soussigné,       

Agissant en mon nom personnel, domicilié à       

Téléphone       

Fax       

Immatriculé(e) à l'INSEE  ’    

Numéro d'identité entreprise (SIREN)  ’    

Numéro d'établissement (SIRET)  

Code d'activité économique principale (APE)  ’    

Numéro d'inscription au Registre du Commerce        

Référence de l’inscription à un ordre professionnel       

 
 

B 

Je soussigné,       

Agissant au nom et pour le compte de la société       
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Domiciliée à       

Téléphone       

Fax       

Adresse-E-Mail      @      

Immatriculé(e) à l'INSEE  ’    

Numéro d'identité entreprise (SIREN)  ’    

Numéro d'établissement (SIRET)  

Code d'activité économique principale (APE)  ’    

Numéro d'inscription au Registre du Commerce       

 
 

C 

Nous soussignés,       

M.        

Agissant en mon nom personnel, domicilié à       

Agissant comme    Mandataire ou  Membre du groupement 

Groupement  Conjoint ou  Solidaire 

Tél./Fax.       

Adresse-E-Mail      @      

Immatriculé(e) à l'INSEE  ’    

Numéro d'identité entreprise (SIREN)  ’    

Numéro d'établissement (SIRET)  

Code d'activité économique principale (APE)  ’    

Numéro d'inscription au Registre du Commerce       

 

 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché suivantes, 

 CCAP …………………………………………………………………………………………… 
 CCAG …………………………………………………………………………………………… 
 CCTP ……………………………………………………………………………………………. 
 Autres …………………………………………………………………………………………… 

 
Et conformément à leurs clauses, 
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✓ Après avoir établi les déclarations et fourni les certificats prévus aux articles R 2142-1 à 2, R 

2142-5 à 14, R 2142-3 à 4, R 2143-3, R 2143-16 du code de la commande publique. 
 
✓ Affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché, ou de sa mise en régie à mes torts 

exclusifs (ou aux torts exclusifs de la Société pour laquelle j’interviens) que je ne tombe pas (ou 
que la Société ne tombe pas) dans aucun des cas mentionnés aux articles L 2141-1 à 11 du code 
de la commande publique, 

 

 

 
M'ENGAGE, 
Sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus 
 

 
 

 

 
NOUS ENGAGEONS (en cas de groupement), 
Sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus 
 

 
à exécuter les travaux dans les conditions ci-après définies. 
 

 

ARTICLE 2 – PROPOSITION FINANCIERE  

 
Les modalités de variation des prix sont fixées au CCAP (art. 12.2). 
 
Le mois de référence du prix global forfaitaire proposé, appelé "mois zéro" est obligatoirement le 
mois de la remise des offres, soit Octobre 2025 (mois zéro). 
 
 
Marché traité à prix forfaitaire  
 

Offre global  % Prix € HT Prix € TTC 

Offre forfaitaire 
 

 
 

 

Option « Contrat de Maintenance » 
(Prix annuel) 

 
 

 

Montant du marché 100%   

 
Remarque : l’option maintenance pourra être levée par le pouvoir adjudicateur dans un délai de six 
mois suivant la notification du marché. 
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Zone réservée au pouvoir adjudicateur 

Montant définitif de la solution de base après mise au point éventuelle : 
 
Montant HT euros : 
 
Montant TVA euros : 
 
Montant TTC euros : 
 
Soit en lettres (TTC euros) ……………………………………………………………………… 

  
 

ARTICLE 3 – PAIEMENTS  

 
Le maître de l’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit : 
 

   

1er contractant 

 

 Compte ouvert au nom de        

 Sous le numéro       Clé RIB        

 Banque        

 Code banque       Code guichet        

  
 J’accepte l’avance à laquelle je peux éventuellement prétendre, conformément à l’article 13 du 

CCAP.  
 

 Je refuse de percevoir l’avance à laquelle je peux éventuellement prétendre, conformément à 
l’article 13 du CCAP. 

 

 

   

2ème contractant 

 

 Compte ouvert au nom de        

 Sous le numéro       Clé RIB        

 Banque        

 Code banque       Code guichet        



 

AE MAPA n°2025-428-007 : Marché de Fourniture et Installation Matériel Audiovisuel – Antenne de Roanne 
 

6 

  
 J’accepte de l’avance à laquelle je peux éventuellement prétendre, conformément à l’article 13 

du CCAP. 
 Je refuse de percevoir l’avance à laquelle je peux éventuellement prétendre, conformément à 

l’article 13 du CCAP. 
 

 

   

3ème contractant 

 

 Compte ouvert au nom de        

 Sous le numéro       Clé RIB        

 Banque        

 Code banque       Code guichet        

  
 J’accepte l’avance à laquelle je peux éventuellement prétendre, conformément à l’article 13 du 

CCAP.  
 

 Je refuse de percevoir l’avance à laquelle je peux éventuellement prétendre, conformément à 
l’article 13 du CCAP.  

 

 

 

ARTICLE 4 – SOUS-TRAITANCE  

(DANS LES LIMITES DE L’ARTICLE 15 DU CCAP) 

 
Indiquer suivant le cas : 
❑ Pour l’exécution du marché, je n’envisage pas de recourir à un ou plusieurs sous-traitants, 
❑ Les annexes n°……………au présent acte d’engagement indiquent la nature et le montant des 
prestations que   ❑ J'envisage     

     ❑ Nous envisageons 
 
De faire exécuter par des sous-traitants payés directement, le nom de ces sous-traitants et les 
conditions de paiement des contrats de sous-traitance, le montant des prestations sous traitées, 
indiqué dans chaque annexe, constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant 
concerné pourra présenter en nantissement. 
 
Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément des 
conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la 
notification du marché. 
 
Le montant total des prestations que ❑   J'envisage     

 ❑   Nous envisageons 
 
De sous-traiter conformément à ces annexes est de : ………………………………………………Euros  

 
En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant que 
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❑ J'envisage                              
❑ Nous envisageons  
 
De faire exécuter par des sous-traitants payés directement après avoir demandé leur acceptation à la 
personne représentant le pouvoir adjudicateur ; les sommes figurant à ce tableau correspondent au 
montant maximal de la créance que le(s) sous-traitant(s) concerné(s) pourra(ont) présenter en 
nantissement. 
 
a- Montant des prestations dont la sous-traitance est envisagée. 
 

Montant TTC euros : ………………………………………………………………………… 

 
Soit en lettres la somme de…………………………………………………………. 
 

 

Zone réservée au pouvoir adjudicateur 
 
b- Montant total des prestations sous-traitées dont la sous-traitance a été acceptée définitivement 
et ayant droit au  paiement direct. 
 
 Montant TTC euros :………………………………………………………………………… 
 
Soit en lettres la somme de …………………………………………………………. 
 
Ce montant ne peut être cédé ou nanti par le titulaire du marché. 
 

 
 

ARTICLE 5 – DELAIS DE PAIEMENT 

 
Conformément aux dispositions de l’article R 2192-10 du code de la commande publique, le délai 
global maximum de paiement est de 30 jours.  
 
A l’expiration du délai de paiement, le Titulaire a droit, sans qu’il ait à les demander, au versement 
des intérêts moratoires et à l’indemnité forfaitaire pour les frais de recouvrement dans les conditions 
prévues aux articles L 2192-13 et R 2192-31 à 36 du code de la commande publique. 

DESIGNATION DU 
SOUS-TRAITANT 

NATURE 
DE LA PRESTATION 

MONTANT DE LA PRESTATION 
TVA INCLUSE 
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ARTICLE 6 – DELAIS D’EXECUTION  

 
La date de réalisation des prestations demandées est estimée en courant octobre 2026. La Caf 
informera plus précisément le titulaire sur la date de son intervention, en fonction de l’évolution du 
planning des travaux, a minima 45 jours avant celle-ci. 
En soumettant une offre au présent dossier, le titulaire s’engage à mettre en œuvre les moyens 
nécessaires pour respecter le délai de réalisation qui est fixé. 

D’une manière générale, les dates et les délais de réalisation de la prestation peuvent, en fonctions 
des impératifs du site, être modifiés sans que le titulaire ne puisse prétendre à une rémunération 
supplémentaire. 

Lors de la réunion de démarrage du marché, le calendrier détaillé de la prestation sera validé, dans le 
cadre des délais fixés par les pièces du marché pour la réalisation du projet. Ce calendrier 
d’exécution deviendra contractuel. 

Lors de la mise en œuvre de ces systèmes, il est possible que d’autres sociétés interviennent pour 
l’équipement du bâtiment. Le titulaire doit collaborer avec les autres corps de métier afin de faciliter 
la tâche de toutes les parties. 

Les prestations commencent leur exécution à compter de la date de notification de l’ordre de service 
de démarrage des prestations jusqu’à leur achèvement. 

 

 

ARTICLE 7 – SIGNATURES 

 

ENGAGEMENT DU CONTRACTANT 

  
LE PRESENT ACTE D’ENGAGEMENT EST FAIT EN UN SEUL ORIGINAL 
  
A       LE       

  
Mention manuscrite « lu et approuvé » 

 
SIGNATURE du (ou des) contractants 

  
  
  

 
 

REPONSE DE LA CAF DE LA LOIRE 

  
LA PRESENTE OFFRE EST ACCEPTEE 

  
A       Le       

  
LE DIRECTEUR DE LA CAF DE LA LOIRE 



 

AE MAPA n°2025-428-007 : Marché de Fourniture et Installation Matériel Audiovisuel – Antenne de Roanne 
 

9 

  
  
  

 
 
 
 
 

 


